
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 20 juin 2024

Adeline COIFFIER PRESITE Directrice Régionale Auvergne-Rhône-Alpes 17/06/2024

Philippe PONS BG INGENIEURS CONSEILS Directeur général 17/06/2024

Mathieu SACHOT SCE Directeur Infrastructures 17/06/2024

Virginie WILLAERT EGIS RAIL Directrice stratégie et développement durable17/06/2024

Julien AUBONNET BRL INGENIERIE Directeur Infrastructures hydrauliques, maritime et équipements23/06/2025

Philippe AUTUORI ARCADIS ESG Directeur de l'activité Infrastructure 23/06/2025

Frédéric BURTON GROUPE INGEROP Directeur Unité Déléguée Urbain, Environnement et Transports23/06/2025

Vincent CORDONNIER TRANSAMO Directeur Général 23/06/2025

Florent GAILLARD ANTEA FRANCE Responsable pôle infrastructure 23/06/2025

Gregory VIEL SETEC TPI Directeur Général France 23/06/2025

Yves BLONDELOT IRIS CONSEIL Directeur 08/01/2026

Béatrice ARBELOT ARTELIA VILLE & TRANSPORT Directeur exécutif mobilités & infrastructures08/06/2026

Pascale DUMEZ SIXENSE ENGINEERING Présidente 08/06/2026

Michael COLSON SAFEGE SAS Directeur Délégué 19/06/2026

1 mandat vacant

ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU INFRASTRUCTURE
Situation au 25 mars 2024

Président :  Philippe PONS - Échéance du mandat : 17/06/2024

Échéances des mandats 

5 mandats sont à pourvoir dont 3 mandats au moins par des femmes, conformément aux statuts approuvés lors de l'Assemblée Générale extraordinaire du 23 
juin 2022 (Article 14 - alinéa 2 -  Les Comités  - Bureaux des Comités : " A compter des élections qui se tiendront à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2024, les 
Bureaux sont composés d’au maximum deux tiers de membres d’un même sexe".) 
Si cette condition n'est pas remplie, les mandats ne seront pas pourvus.

Le bureau comprend quinze membres statutaires élus lors de l’Assemblée Générale par les entreprises inscrites au Comité 
Bâtiment, conformément à l’article 14.2 des statuts votés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 23 septembre 2020.

Taux de 
féminisation 
actuel

4 sur 15

Conformément aux statuts, la durée du mandat des membres des bureaux est de trois ans.  Ces mandats sont 
renouvelables. 

La durée du mandat de président est de deux ans. Ce mandat est renouvelable deux fois. 




